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	REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE EGALITE FRATERNITE

REFUS D’UN PERMIS DE CONSTRUIRE

PRONONCÉ PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE
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	Demande déposée le  17/03/2014
	
	N° PC 033243 14F0027

	Par :
	SCI P
	
	Destinations : Bureaux

	Demeurant à :
	151 Rue de la   
33500 LIBOURNE
	
	
	

	Représenté par :
	Monsieur OULERICH Alain   
	
	

	Pour :
	Nouvelle construction
	

	Sur un terrain sis à :
	151 Rue DE LA MARNE   
BL 0153, BL 0156
	


N° PC 033243 14F0027
Le Maire :
Vu la demande de permis de construire susvisée,

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 421-1 et suivants,

Vu le plan d'occupation des sols approuvé le 14/03/2002, et modifié le 18/11/2013,  

Vu le Code de la Construction et de l’habitation notamment les articles R.123.1 à R123.55 relatifs à la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

Vu la loi n°2005-102 du 1 février 2005 et le décret n°2007-1327 du 11 septembre 2007 relatifs à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 

Vu l’avis d’ERDF en date du 17/04/2014,

Vu l’avis du directeur départemental du SDIS en date du 10/04/2014,
Vu l’avis défavorable du service voirie de la ville de Libourne en date du 28/03/2014 au motif que : « Création d’un sas de 5x5 pour le croisement des véhicules en dehors de l’emprise du domaine public. Les reliquats des parcelles 154, 155 et 287 devront être desservis par l’allée figurant sur le projet. Cette allée doit être dimensionnée à 5 mètres de largeur. »
Vu l’avis défavorable de la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées pour un établissement recevant du public,
CONSIDÉRANT QUE la sous-commission d’accessibilité des personnes handicapées pour un établissement recevant du public indique dans son avis susvisé que :

« - Projet non-conforme à l’article 10 de l’arrêté du 1er août 2006 : Un espace de manœuvre de porte doit être prévu devant la porte d’entrée en haut de la rampe. Les caractéristiques de cet espace de manœuvre de portes sont définies dans l’annexe de l’arrêté cité ci-dessus. 

- Projet non-conforme à l’article 7.2 de l’arrêté du 1er août 2006 : L’escalier qui désert l’étage doit avoir une largeur de 1,20m (0,91 m prévu au projet) et la hauteur des marches doit être 16 cm (17 cm prévus au projet)
- Projet non-conforme à l’article 7.2 de l’arrêté du 1er août 2006 : Un ascenseur est obligatoire si les prestations de l’étage ne sont offertes au rez-de-chaussée (un monte personnes n’est pas autorisé par la réglementation)
- Projet non-conforme à l’article 10 de l’arrêté du 1er août 2006 : La largeur de la porte qui dessert un local pouvant recevoir moins de 100 personnes doit être de 0,90 m (0,83 m prévu au projet pour les portes des salles de travail à l’étage).

- Projet non-conforme à l’article 18 de l’arrêté du 1er août 2006 : Lorsque les cabines de déshabillage sont prévues pour le public au moins une cabine de déshabillage doit être aménagé pour les personnes handicapées. »
ARRÊTE

Article 1 : Le permis de construire est REFUSÉ pour le projet décrit dans la demande susvisée.

Article 2 : Toutes autorités administratives, les agents de la force publique compétents sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire par lettre recommandée avec demande d’avis de réception postal. Un extrait du présent arrêté sera, en outre, publié par voie d’affichage à la mairie, dans les huit jours de sa notification et pendant une durée de deux mois.

Fait à Libourne, le

Le Maire

INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT  -  INFORMATIONS  -  A LIRE ATTENTIVEMENT

La présente décision est transmise au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L 2131-2 du code général des collectivités territoriales. 

- DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Si vous entendez contester la présente décision vous pouvez saisir le tribunal administratif compétent d’un recours contentieux dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l’Etat, saisir d’un recours hiérarchique le ministre chargé de l’urbanisme. Cette démarche prolonge le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite). Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l’égard des tiers à compter du premier jour d’une période continue de deux mois d’affichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus.
Hôtel de Ville  B.P.200 – 33505 Libourne cedex 

Tél. 05 57 55 33 33 – Fax. 05 57 55 33 76 – contact@mairie-libourne.fr

Toute correspondance doit être adressée à Monsieur le Maire.
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